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DÉCISION

du J 5 MA i 2007

approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville
de Genève du 21 mars 2007

vu l'article 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 21 mars 2007,
ayant pour objet :

un crédit de 1 220 181 F destiné à la réalisation de différents projets de
systèmes d'information et de communication, dans le cadre du 11
informatique quadriennal (PIQ),

EST APPROUVÉE.
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